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L'alliance 
franco - anglaise 

Les conversations entre les ministres anglais et 
français à Londres se situent entre la conclusion 
de l'accord anglo-italien d'une part, et le voy
age d'Hitler à Rome et la conclusion de l'accord 
franco-italien, d'autre part. Il convient d'atten
dre que cet ensemble de négociations ait pris fin 
avant de tenter de porter un jugement d'en
semble sur leurs résultats, et tout particulière
ment sur les questions brûlantes qui se posent 
déjà : Dans quelle mesure la solidité de l'Axe 
Rome-Berlin est-elle compromise par l'Ansch-
luss et lits rapprochements anglo-italien et fran
co-italien ? En corollaire t l'Angleterre et la 
France — surtout la France — ont-elles dé
finitivement sacrifié à l'aléatoire rapprochement 
avec l'Italie, la cause de l'Espagne républi
caine, c'est-à-dire celle de leur propre sécurité 
dans la Méditerranée orientale ? 

En attendant, on constate que les entretiens 
de Londres ont abouti à la conclusion d'ac-
cords équivalant pratiquement à une alliance 
anglo-française (cette interprétation n'est pas 
contestée par la presse anglaise). Et cela ap
pelle quelques réflexions. 

FAILLITE D E LA SECURITE 

COLLECTIVE 

La première est que l'Europe est revenue au 
système des alliances d'avant-guerre. Le sys
tème de la sécurité collective, mis à l'épreuve, 
a fait faillite en quelques années, on sait par 
quelle succession de violations restées sans 
sanctions efficaces. 

Dans cet organe, où la politique de la sécu
rité collective aura été défendue jusqu'au der
nier instant, nous voulons encore affirmer notre 
inébranlable conviction que, tôt ou tard et sans 
doute après d'effroyables expériences, le monde 
reviendra à une conception juridique des rap
ports internationaux. Nous devons avoir à ce 
propos, une préoccupation essentielle ; entrete
nir la flamme, ne pas la laisser mourir, sauver 
le principe, même s'il n'a, provisoirement, plus 
aucune projection dans la réalité. L'histoire 
a vu d'autres exemples de principes de droit, 
privés de toute application pendant des siè
cles (durant lesquels ces principes ont tout 
juste vécu, un peu comme Sieyès « a vécu » 
pendant la Terreur), et qui ont connu ensuite 
des renaissances brillantes et des succès com
plets* Le « droit éminent » des rois de France, 
derniers Carolingiens et premiers Capétiens, 
sur toute la France, principe demeuré incon
testé, bien que dépourvu de tout contenu réel, 
pendant trois siècles, est un de ces exemples. 
Et qu'on se rassure, les faits vont plus vite au
jourd'hui... 

Le rôle des petites nations dans l'effort de 
préservation des principes de la sécurité collec
tive, peut être très grand et avoir ultérieure
ment une grande portée. U convient de ne pas 
l'oublier. 

Une initiative heureuse et féconde des insti
tutions internationales désormais condamnées à 
vivre « en veilleuse », serait l'entreprise d'une 
histoire juridique et diplomatique de la fail
lite du système de la sécurité collective $ his
toire qui mettrait en lumière par quelle succes

sion de coups de force, mais aussi par quelle 

accumulation de duplicité, de timidité, de lâ
cheté et de complicité, cette première vaste 
expérience a échoué. Cette histoire serait bien 
suggestive, comme le montre le chapitre, relatif 
au projet de règlement polono-lithuanien de 
1920-21, que vient d'écrire Paul Mantoux 
(« Pour servir à l'histoire des défaillances de la 
Société des Nations ». Dans « La Crise mon
diale ». Collection d'études publiée à l'occa
sion du Xe anniversaire de l'Institut universi
taire de Hautes-Etudes internationales. Zurich, 
1938). On ajouterait qu'elle serait instructive, 
si les hommes d'Etat connaissaient l'histoire et 
conformaient leur action à ses enseignements. 

RETOUR AUX ALLIANCES 

Voici donc que renaît l'alliance anglo -
française. Ainsi en dépit des modifications de 
la carte territoriale de l'Europe, de la carte des 
régimes et des idéologies, on en est revenu aux 
mêmes groupements qu'avant 1914. L'Angle
terre et la France, la France et la Russie sont 
virtuellement alliées et montent la garde aux 
deux extrémités du continent» Au centre, les 
« Puissances centrales », la « Triplice », qu'on 
appelle aujourd'hui « l'Axe », avec cette dif
férence que l'Italie y tient alternativement le 
rôle du brillant second que fut l'Autriche des 
Habsbourg, et celui du traitre.de comédie qui 
passe au bon moment d'un camp dans l'autre, 
comme en 1915, Compte tenu des variantes, 
il semble qu'en somme, après toute une suc
cession de mouvements désordonnés, les choses 
ont repris leur place habituelle. Ce qu'il y a 
d'éternel dans l'histoire, comme disait l'autre, 
c'est la géographie (on dit aujourd'hui la «géo
politique »)• 

(suite page 2) 

Henri LAURENT. 

http://traitre.de


L'ALLIANCE 
FRANCO-

ANGLAISE 
(suite de la Ire page) 

M. DALADIER 

LES H O M M E S D ' E T A T ANGLAIS 
C O M M E N C E N T A COMPRENDRE. . . 

Et ce retour aux étroites alliances, c'est 
l'Allemagne hitlérienne, plus encore que l'Italie 
fasciste, qui l'a déterminé, comme avant 1914, 
par la brutalité de sa politique étrangère. Mais 
dans la mesure où sa sortie de la S. D. N., la 
crise autrichienne marquée par le meurtre de 
Dollfuss, le rétablissement du service militai
re, la réoccupation de la rive gauche du Rhin, 
la prise de l'Autriche, ont été, dans le ciel 
diplomatique d'après-guerre, des coups de ton
nerre autrement violents que «Kiel et Tanger» 
dans celui d'avant-guerre, l'alliance franco • 
anglaise s'est faite plus étroite. Elle s'est éten
due à des domaines nouveaux, comme la prépa
ration économique de la guerre, le commande
ment unique (1), la politique commerciale 
concertée en temps de paix. L'Angleterre, di
rigée pourtant par un clan plutôt exagérément 
enclin à la compréhension des revendications 
allemandes, a bien dû prendre une conscience 
plus nette du danger immense, à longue portée, 
de l'Allemagne réveillée. 

En œ sens, le voyage de Lord Halifax à 
Berchtesgaden apparaît plus que jamais com
me le pendant du voyage de Lord Haldane à 
Bu-lin en 1912. C'est l'expansion allemande 
vers l'Est et le Sud-Est qui, dans l'une et l'au
tre circonstance, a fait tomber les écailles des 
yeux des Anglais et les a enfin alertés. Les 
analogies du caractère entre les deux lords, 
fins et cultivés, honnêtes hommes et hommes 
honnêtes ; entre les deux matamores Guillau
me II et Hitler, achèvent le parallèle qui aurait 
inspiré un Michelet. 

. . . MAIS LES HOMMES D ' E T A T BELGES 
PAS ENCORE. 

Le moment parait venu de demander si le 
gouvernement belge seul continuera à ne pas 
comprendre, à refuser de se prêter, tant qu'il 
en est temps encore, aux contacts d'états-ma
jors, parfaitement compatibles — de son pro
pre aveu — avec sa neutralité, et seuls sus
ceptibles d'épargner à notre armée l'isolement 
où elle se battit pendant les trois premiers mois 
de la guerre, et à notre territoire tout entier 
l'invasion et l'occupation totales pendant quatre 
ans. Nous reviendrons à la charge désormais 
avec plus de raison que jamais. 

HITLER, MAUVAIS BERGER ? 

Il se peut que le Ule Reich réalise son rêve 
d'hégémonie. Mais il se peut également que 
l'opération foudroyante du 11 mars dernier, 
que Hitler considère sans doute comme son 
chef d'oeuvre, ait été la cause lointaine mais 
décisive de la formation d'une nouvelle coa
lition qui, une fois de plus, comme en 1918, 
terrassera la malheureuse Allemagne égarée 
une fois de plus par ses mauvais bergers. La 
satisfaction qu'on éprouve à pouvoir formuler 
cette espérance ne va pas sans un affreux mé
lange. Mais au point où nous en sommes, nous 
n'avons plus guère le choix. 

Henri LAURENT. 

( 1 ) Les engagements plus étendus contractés 
par la Grande-Bretagne attestent que son réar
mement est plus avancé qu'on ne le croyait. 
Elle va désormais porter son effort sur la cons
titution de 3 divisions cuirassées qui seraient 
en cas de guerre envoyées sur le continent et 
mises à la disposition du commandement fran
çais. La question de l'envoi d'un corps expé
ditionnaire sur le continent qui avait été laissée 
dans le doute récemment, est donc résolue par 
l'affirmative. Et comme le réarmement aéro
nautique bat son plein, l'armée française qui 
n'était en retard que dans ces deux domaines 
(aviation et divisions blindées) peut désormais 
être considérée comme invincible. 
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